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Participation aux acquêts : 
inefficacité de la clause 
d’exclusion des biens 
professionnels en cas  
de divorce

D ans un contrat de participation aux 
acquêts, la clause qui exclut, en cas de 

divorce, les biens professionnels des époux 
lors de la liquidation de la créance de partici-
pation est-elle efficace ?
Par un important arrêt du 18 décembre 2019, 
la haute juridiction décide qu’une telle clause 
constitue un avantage matrimonial révoqué 
de plein droit au moment du divorce.
Nul doute que cette solution aura de 
nombreuses répercussions en pratique. 
> LIRE P. 1

Un encart publicitaire « Bon de commande du  Réflexe Droit  
de la famille 2020 » est joint au présent numéro
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